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Madame la Présidente,  

La Suisse réaffirme aujourd’hui son soutien indéfectible à la Cour pénale internationale. La CPI constitue 

une pierre angulaire de la lutte contre l’impunité pour les crimes les plus graves ainsi de la recherche 

de la justice, de la réconciliation et, à terme, d’une paix durable. La Cour est un pilier vital du système 

de justice internationale et une composante essentielle de l’architecture multilatérale qui veille au 

respect de l’état de droit. Face à la multiplication et à l’intensification des conflits armés et de la 

recrudescence des violations graves du droit international, son travail est plus nécessaire que jamais.  

La Suisse tient à remercier la présidente de la CPI pour son rapport, qui souligne le travail remarquable 

que la Cour continue d’accomplir dans toutes les régions du monde alors qu’elle fait face à des défis 

sans précédent.  

Dans cet environnement difficile, la Cour a besoin de notre soutien vocal, actif et concret pour lui 

permettre de poursuivre la réalisation de son mandat.  

Madame la Présidente,  

Nous devons agir, maintenant. La Suisse aimerait souligner trois points :  

Premièrement, nous devons rester fermes dans la défense et la sauvegarde des progrès réalisés dans 

la lutte contre l’impunité et la mise en place d’un ordre international fondé sur le droit international. La 

justice internationale, telle qu’incarnée par la CPI, est un pilier indispensable de cet ordre. Il nous faut 

protéger la Cour, qui est la seule juridiction pénale internationale permanente au monde. Nous devons 

collectivement rejeter toute menace ou mesure à l’encontre de la CPI qui serait susceptible de porter 

atteinte à son indépendance, à son intégrité ou à son impartialité, de l’empêcher de s’acquitter de son 

mandat essentiel ou d’affaiblir ses principes fondateurs, notamment en matière d’immunités ou du 

principe de complémentarité. 
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Deuxièmement, nous devons renforcer la compétence de la CPI. Les crimes les plus grave continuent 

d’être commis à travers le monde et nous avons pour responsabilité commune de consolider un cadre 

juridique solide permettant de tenir les auteurs responsables, de rendre justice aux victimes et d’ouvrir 

la voie à la réconciliation et à une paix durable. La CPI tire sa légitimité et sa solidité de l’universalité de 

son traité fondateur, le Statut de Rome. La Suisse se réjouit de l’adhésion de l’Ukraine, devenue en 

janvier dernier le 125e État partie. Nous regrettons les récentes annonces de retrait au Statut et restons 

ouverts au dialogue avec les États concernés. Dans le même temps, nous trouvons encourageant que 

de nombreux autres États progressent dans le processus de ratification des amendements au Statut de 

Rome. Rien qu’en 2025, le Danemark, le Timor-Leste, les Seychelles, Andorre, Saint-Marin et l’Espagne 

ont ratifié des amendements. Par ailleurs, en juillet dernier, lors d’une session extraordinaire de 

l’Assemblée des États parties, les États se sont engagés à parvenir à renforcer la compétence de la 

Cour concernant le crime d’agression. Il s’agit de signaux importants de soutien à la Cour. Dans cet 

esprit, nous appelons tous les États qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le Statut de Rome et ses 

amendements sans restreindre la compétence de la CPI.  

Troisièmement, comme souligné dans le rapport, la coopération, l’assistance et le soutien des États 

restent indispensables au fonctionnement de la Cour. En effet, sans mécanismes d’exécution qui lui 

sont propres, la CPI est tributaire de la pleine coopération de la communauté internationale pour remplir 

son mandat et rendre justice aux victimes des crimes les plus graves. Nous appelons par conséquent 

tous les États à coopérer pleinement avec la CPI et à exécuter les demandes d’assistance qu’elle 

formule. Nous encourageons également une étroite coopération entre la CPI et les Nations Unies.  

Madame la Présidente, 

Lutter contre l’impunité pour des atrocités commises et promouvoir la justice afin de favoriser une paix 

et une sécurité durable, tels sont les objectifs communs qui doivent nous unir. La Cour pénale 

internationale demeure un outil essentiel pour atteindre ces buts. Aujourd’hui, unissons-nous en soutien 

à la Cour et à la réalisation de ces objectifs.  

Je vous remercie.  

 

Unofficial Translation 
 

Madam President, 

Today, Switzerland reiterates its unwavering support for the International Criminal Court. The ICC is a 

cornerstone in the fight against impunity for the most serious international crimes and in the pursuit of 

justice, reconciliation and ultimately enduring peace. The Court is a vital pillar of the international justice 

system and an essential component of the multilateral architecture that upholds the rule of law. In light 

of the growing number and intensity of armed conflicts and the increase of serious violations of 

international law, its work is needed more than ever.  

Switzerland would like to thank the President of the ICC for her report, which underscores the 

remarkable work the Court continues to carry out across all regions of the world while facing 

unprecedented challenges. 

In this difficult environment, the Court needs our vocal, active and concrete support to continue fulfilling 

its mandate. 

Madam President, 

We need to take action - now. Switzerland would like to highlight three points:  

First, we must stand firm in defending and safeguarding the progress achieved in the fight against 

impunity and in building an international law-based order. International justice – as embodied by the ICC 
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- is an indispensable pillar of such an order. We must protect the Court, as the world’s only permanent 

international criminal court. We must stand together to reject any threats or measures against the ICC 

which undermine its independence, integrity or impartiality, prevent it from discharging its essential 

mandate, or weaken its foundational principles, including with regard to immunities or complementarity.  

Second, we must strengthen the ICC’s jurisdiction. The most severe crimes continue to be committed 

around the world, and it is our shared responsibility to invest into a robust legal framework that holds 

perpetrators accountable, provides justice for victims and opens pathways to reconciliation and enduring 

peace. The Court draws its legitimacy and strength from the universality of its Statute. Switzerland 

welcomes Ukraine as the 125th State party, with the entry into force of the Statute last January. We 

regret recent announcements of withdrawals and are open to engaging with concerned States Parties. 

Meanwhile, Switzerland is encouraged by the fact that numerous other States are advancing ratification 

of the amendments to the Rome Statute. Denmark, Timor Leste, the Seychelles, Andorra, San Marino 

and Spain have done so in 2025 alone. Furthermore, in July, States Parties committed at a Special 

Session of the Assembly to the aim of strengthening the ICC’s jurisdiction over the crime of aggression. 

These are important signals of support to the Court. In this spirit, we call on all States that have not yet 

done so to ratify the Rome Statute and its amendments, without imposing any limitations on the Court's 

jurisdiction.  

Third, as highlighted in the report, the cooperation, assistance and support of States remains essential 

to the Court’s operations. Indeed, without its own enforcement mechanism, the ICC relies on the full 

cooperation of the international community to fulfil its mandate and to deliver justice for victims of the 

most serious crimes. We therefore call on all States to fully cooperate with the ICC and to comply with 

its requests for assistance from the Court. We also encourage close cooperation between the ICC and 

the United Nations.  

Madam President, 

Combating impunity for atrocities and promoting justice to foster sustainable peace and security - these 

are shared goals that should unite us all. The International Criminal Court is a vital tool to achieve them. 

Today, let us stand united in support of these goals. 

Thank you. 

 


